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AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ.

Comité permanent.
Extrait du procès-verbal des délibérations de la séance du 23 décembre 1915,

à Zurich.

1. Il est donné lecture d'une lettre de l'inspecteur forestier cantonal
Wanger, du 16 décembre 1915, par laquelle il annonce qu'il lui est
impossible de retirer sa démission qu'il avait donnée le 7 août 1915.
Le comité décide de renoncer, en vue de son remplacement, à une
élection complémentaire pour le reste de la période administrative. A
la prochaine réunion générale de la Société, le comité aura l'occasion
voulue de remercier comme il convient M. Wanger pour les services
rendus à la Société suisse des forestiers.

2. Est admis comme nouveau sociétaire, M. Walter Fierz, aména-
giste à Fribourg.

3. Remise de journaux au musée botanique de l'Ecole polytechnique

fédérale à Zurich. Faisant suite à un désir de la direction de ce musée,
le président annonce qu'il a pu lui remettre les années 1900, 1901,
1902, 1904, 1905, 1906 et 1908 de l'organe de la société, mais non
pas 1903 et 1907.

4. Exposition nationale suisse. Il est donné connaissance du projet
de récompense (Urkunde) lequel est approuvé avec une légère
modification.

5. La „Suisse forestière". Le caissier présente un rapport détaillé
sur l'excellente marche de l'entreprise. Il en résulte que la vente de

cette publication se poursuit dans des conditions favorables. Le comité
fixe les honoraires à payer à M. Ph. Flury, le rédacteur du livre, lequel
a fort bien su mener à chef ce travail très considérable.

6. Rédaction de la „Schweizerische Zeitschrift für Forstwesen".
Les démarches entreprises, il y a plus d'un an, pour la désignation
définitive d'un rédacteur ont enfin abouti. M. le professer A. Engler, à

Zurich, reprendra cette rédaction à- titre définitif dès le 1er juillet
1916. Le comité exprime ses remerciements à M. W. Ammon, inspecteur
forestier d'arrondissement à Thoune, qui, très obligeamment, avait bien
voulu se charger provisoirement de cette rédaction.

—SMS—
COMMUNICATIONS.

Assemblée de la Société vaudoise des forestiers à Lausanne,
le 12 février 1916.

En l'absence de M. Petitmermet, président, M. de Luze, vice-président,

ouvre la séance et rappelle tout d'abord la mémoire des disparus.

L'activité de la Société s'est quelque peu ralentie, en suite de la


	Affaires de la société

